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  Déclaration 
 
 

 Mother’s Union est une organisation chrétienne mondiale avec 4 millions de 
membres, actifs au niveau local, dans 84 pays. La plupart de ses membres vivent en 
zones rurales dans les pays les plus pauvres du monde. Ils donnent bénévolement 
leur temps à l’appui de la vie de famille et de l’autonomisation des femmes, par le 
biais de la prière, de campagnes de sensibilisation et d’activités favorisant 
l’autonomisation. Bien que les femmes rurales ne constituent pas un groupe 
homogène, nos membres en zones rurales et les femmes dans leurs communautés 
rencontrent des défis communs au cours de leur vie, ainsi que décrits ci-après. 
 

  Santé  
 

 Selon l’Organisation mondiale de la santé (OMS), environ 1 000 femmes 
meurent chaque jour de causes évitables liées à la grossesse et à l’accouchement; 
99 % de tous les décès maternels surviennent dans des pays en développement. La 
mortalité maternelle est plus élevée en milieu rural. Les femmes y ont moins de 
possibilités de recevoir de soins prénatals appropriés et plus de probabilités d’être 
pauvres. 

 Selon le Programme commun des Nations Unies sur le VIH/sida (ONUSIDA), 
sur les 34 millions de personnes vivant avec le sida, 95 % vivent dans les pays en 
développement. Selon l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et 
l’agriculture (FAO), au sein de ces pays, une majorité des personnes infectées par le 
VIH/sida réside en zones rurales, bien que les taux d’infection soient difficilement 
mesurables, car un plus grand nombre de cas n’y sont probablement pas déclarés. 

 L’OMS signale que 884 millions de personnes dans le monde n’ont pas accès à 
l’eau potable et selon le Programme des Nations Unies pour le développement, des 
millions de femmes et d’enfants en milieu rural consacrent plusieurs heures par jour 
à la corvée d’eau, souvent en devant aller la chercher à des sources éloignées et 
souvent polluées.  
 

  Éducation 
 

 La Banque mondiale rapporte que l’écart entre les sexes dans l’enseignement 
primaire a disparu dans presque tous les pays. Dans l’enseignement secondaire, ces 
écarts se réduisent rapidement. Néanmoins, dans le Rapport sur les objectifs du 
Millénaire pour le développement 2010, l’espoir de réaliser l’éducation pour tous 
d’ici 2015 s’éloigne, bien que de nombreux de pays pauvres font des progrès 
considérables. Les enfants en milieu rural ont deux fois plus de probabilités de ne 
pas être scolarisés que les enfants en zones urbaines et 31 % des filles en milieu 
rural ne vont pas à l’école en comparaison de 27 % des garçons. Les taux accusent 
des variations à l’échelle mondiale, mais de façon générale, les femmes en zones 
rurales ont plus de probabilités d’être analphabètes que les femmes en en zones 
urbaines. 
 

  Emploi et activités génératrices de revenus 
 

 Dans de nombreuses parties du monde, le travail informel dans l’agriculture 
constitue la principale possibilité d’emploi pour les femmes pauvres en milieu rural. 
Ce travail est souvent mal rémunéré, exempt de toute protection sociale tout en 
posant plus de risques pour la santé. Bien que les femmes rurales produisent plus de 
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50 % de toute la nourriture locale dans les pays en développement, la Banque 
mondiale relève qu’elles ont peu de chances de posséder la terre qu’elles cultivent. 
Selon le Fonds international de développement agricole (FIDA), la libéralisation du 
commerce et les politiques agricoles protectionnistes du monde développé 
continuent d’avoir un impact négatif sur les moyens d’existence des petits 
agriculteurs des pays en développement qui produisent un tiers de l’alimentation 
mondiale. 
 

  Sécurité alimentaire 
 

 À l’heure actuelle, 925 millions de personnes dans le monde souffrent de la 
faim. L’Oxfam rapporte que selon les estimations, 80 % des personnes souffrant de 
malnutrition vivent en milieu rural et que 60 % des personnes souffrant de faim 
chronique sont des femmes et des jeunes filles. 
 

  Discrimination fondée sur le sexe et violence sexiste 
 

 Selon les estimations, la violence sexiste n’est pas la même dans le monde 
entier, mais elle affecte les femmes et les jeunes filles en milieu rural autant que 
dans les zones urbaines. En Angleterre et au pays de Galles par exemple, une étude 
en 2008 de l’Université de Bristol et la National Federation of Women’s Institutes a 
révélé que 52 % des femmes en zones rurales et 56 % des femmes en zones urbaines 
ont été victimes de violences et de sévices. 
 

  Transport 
 

 L’accès à l’eau, à la nourriture, aux soins de santé et à l’éducation est tributaire 
d’une infrastructure de transport décente, notamment les voies terrestres, fluviales, 
maritimes et aériennes. Il importe également d’ouvrir l’accès aux instances du 
pouvoir, car les gouvernements locaux et nationaux sont généralement localisés 
dans les villes et les villages. Les femmes âgées et pauvres sont particulièrement 
désavantagées par l’absence de transports publics. 

 Les inégalités d’accès aux soins de santé et à l’enseignement, la pauvreté et la 
faim, la discrimination et l’isolement sont autant de barrières à l’autonomisation des 
femmes rurales. Les membres de Mother’s Union mettent en œuvre nombre de 
projets et de programmes pour aider les femmes à surmonter ces obstacles et leur 
donner ainsi qu’à leurs familles les moyens de se réaliser. Grâce à un programme 
d’alphabétisation et d’éducation financière au Burundi, au Malawi, au Soudan et au 
Soudan du Sud, des animateurs formés créent des cercles d’alphabétisation pour y 
enseigner la lecture, l’écriture et le calcul en faisant appel à des méthodes 
pédagogiques participatives. Au cours de cet apprentissage, les participants dont 
70 % sont des femmes, débattent des questions affectant leur communauté, 
développent leur confiance en soi et leur capacité de s’organiser, et après avoir été 
alphabétisés, de fonder des groupes d’épargne et de crédit. La formation en matière 
de prêts, d’épargne et d’établissement de budgets fournit aux participants les 
capacités nécessaires pour créer des entreprises. La plupart sont centrées sur 
l’agriculture, par exemple le commerce des plantes et des produits agricoles, le 
maraîchage, l’élevage de chèvres et de poulets. Ces activités ont permis à de 
nombreuses femmes qui ont pris part au programme de bénéficier d’un revenu plus 
élevé et plus stable. Durant toute la durée du programme, les participants examinent 
également les rôles dévolus à chacun des deux sexes, en analysant l’emploi du 
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temps quotidien des hommes et des femmes en vue d’éclairer les inégalités pesant 
sur les femmes et remettre en cause les normes sociales perpétuant ces situations 
inéquitables. Cette sensibilisation a permis d’améliorer les rapports des participants 
au sein de leurs familles tout en donnant aux femmes les conditions requises pour 
être à même de participer davantage à la gestion de leurs communautés. 

 En Ouganda, un programme de préparation à la vie familiale vise à lutter 
contre la pauvreté et la maladie au sein des collectivités rurales. Les agents de 
développement de Mother’s Union et les animateurs en préparation à la vie familiale 
forment des groupes locaux pour les aider à identifier les facteurs affectant leur 
bien-être, tels que les problèmes de santé et la dégradation de l’environnement ainsi 
que les moyens d’apporter des modifications et des améliorations dans leurs 
communautés. Ces solutions comportent notamment la construction de fosses 
d’aisance et d’installations simples pour se laver les mains, la plantation d’arbres 
fruitiers et de potagers et la construction de fourneaux économes en combustible. 
Des groupes de préparation à la vie familiale ont aussi aménagé des maisons 
modèles dans 10 régions pour exposer leurs innovations. Les groupes sont 
également conçus pour satisfaire des besoins particuliers à des groupes spécifiques, 
notamment les femmes, les hommes, les jeunes, les personnes handicapées et celles 
qui vivent avec le VIH/sida. 

 En vue d’accélérer l’autonomisation des femmes rurales, le principe de 
l’égalité des sexes doit également être consacré dans les accords internationaux, la 
législation nationale et les coutumes locales. En se fondant sur ses expériences 
concrètes sur le terrain; Mother’s Union pense que les politiques doivent être mises 
en place, du niveau local au niveau mondial, pour éliminer les inégalités en matière 
de santé, d’éducation, de pauvreté et de faim ainsi que la discrimination et 
l’isolement qui affectent les femmes de façon disproportionnée. 

 Mother’s Union recommande aux gouvernements nationaux les mesures 
ci-après : 

 a) Améliorer et étendre la couverture des services locaux et les ressources 
dans les zones rurales dans les domaines suivants : 

 • Santé, en créant davantage de centres de santé accessibles, dotés de 
ressources appropriées, de médecins, d’infirmiers et de sages-femmes en 
nombre suffisant, ainsi qu’en améliorant le traitement et la sensibilisation 
au VIH/sida et à d’autres maladies communes; 

 • Éducation, en poursuivant la réalisation des objectifs 2 et 3 du Millénaire 
pour le développement, en finançant une éducation des adultes accessible 
et de qualité ainsi qu’une formation aux compétences requises par le 
contexte rural et national; 

 • Emploi et activités génératrices de revenus, en assurant aux femmes le 
droit à la propriété, notamment foncière, en appuyant et en favorisant 
leur accès au crédit, à la création d’entreprises et à d’autres ressources; 
en assurant la diversification de l’emploi dans les zones rurales et en 
investissant dans des garderies d’enfants à la fois de qualité et peu 
coûteuses durant les horaires de travail; 

 • Mettre un terme aux violences faites aux femmes, en assurant de façon 
prioritaire que la justice soit accessible aux femmes en milieu rural et en 
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assurant le financement nécessaire à des services d’appui de qualité en 
faveur des femmes victimes de violences sexistes; 

 b) Investir dans les infrastructures locales et nationales qui sous-tendent les 
services en : 

 • En faisant participer les femmes dans la planification et la mise en œuvre 
des infrastructures afin de garantir qu’elles répondront de façon adéquate 
à leurs besoins; 

 • En investissant dans des réseaux de transport durable d’un coût abordable 
pour les usagers des zones rurales; 

 • En investissant dans des systèmes adéquats d’approvisionnement en eau 
potable et d’installations sanitaires; 

 c) Lutter contre les inégalités à l’échelle mondiale :  

 • En s’engageant en faveur d’un commerce international juste et durable, 
en particulier en ce qui concerne l’agriculture et le traitement des 
produits alimentaires; 

 • En s’engageant à réaliser les objectifs du Millénaire pour le 
développement dans les zones rurales. 

 


